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La structure des budgets familiaux
1. Bases de l'enquête

L'Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers et du travail
(OFIAMT) a publié les résultats pour 1972 de ses enquêtes régulières
sur les budgets familiaux de salariés (cf. « La Vie économique », décembre

1973). Ces enquêtes visent avant tout à analyser la structure des
dépenses de ménage.

La dernière enquête a porté en tout sur 419 budjets familiaux, dont
183 de familles d'ouvriers et 236 de familles d'employés. Sur l'ensemble
des chefs de familles ouvrières, 120 étaient occupés dans l'économie privée

et 63 dans les services publics. Pour les familles d'employés, ces
chiffres sont de 121 et 115 respectivement. La dimension de la famille
atteignait en moyenne 4,2 personnes chez les ouvriers et 4,1 chez les
employés. L'âge moyen des chefs de famille s'élevait à 41 ans chez les
ouvriers et 40 chez les employés. Dans les 419 familles participant à

l'enquête, on a constaté un degré élevé de motorisation, plus élevé
d'ailleurs dans les familles d'employés (dont les deux tiers possédaient
un véhicule à moteur) que dans les familles ouvrières (dont trois
cinquièmes à peine étaient motorisés).

En ce qui concerne la composition du revenu familial, c'est le produit

du travail du chef de famille qui représente l'élément essentiel. Il
en constitue près de neuf dixièmes tant chez les familles d'ouvriers que
chez les familles d'employés. Parmi les sources de revenu figure en tête
le revenu de l'épouse. Dans l'échantillon considéré, un tiers des femmes
exerçaient une activité lucrative. En revanche, les gains des enfants
ne jouent qu'un rôle de second plan ; il s'agit essentiellement de salaires
d'apprentis.

Recettes par groupes principaux
(en % du total 1972)

Familles Familles
d'ouvriers d'employés

Revenu du chef de famille 87,7 88,9
Gain d'autres membres de la famille 4,4 4,5
Prestations d'assurances 2,2 2,1
Assistance 0,1 0,1
Produit net de l'exploitation d'entreprises 0,3 0,1
Autres recettes 5,3 4,3

100,0 100,0

2. Besoins vitaux et besoins discrétionnaires
Comme les années précédentes, il se confirme que la part des dépenses
affectées à ce que l'on appelle les besoins vitaux diminue, alors que

celle affectée aux besoins discrétionnaires augmente en proportion. Cette
constatation est un signe révélateur de l'accroissement général du bien-
être. Aux besoins vitaux correspondent en général les produits des

groupes suivants : produits alimentaires, habillement, loyers, chauffage
et éclairage. Quant aux besoins discrétionnaires, au sens large, ils
comprennent les groupes boissons et tabacs, aménagement du logement,
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nettoyage de l'habillement et du logement, soins d'hygiène, instruction
et distractions, transports et voyages, assurances et dépenses diverses.
Mais la limite entre besoins vitaux et besoins discrétionnaires n'est pas
rigide dans la mesure où les groupes aménagement du logement, soins
d'hygiène, transports et assurances répondent en partie à des besoins
vitaux, de la même manière que les produits alimentaires, l'habillement
et les loyers peuvent comporter des éléments discrétionnaires. Il n'en
reste pas moins que, l'un dans l'autre, cette classification est judicieuse
et utile si l'on apporte, dans le détail, les nuances nécessaires.

En 1972, les dépenses devant satisfaire des besoins vitaux n'ont plus
absorbé en moyenne (familles d'ouvriers et d'employés) que 40,7 % des

dépenses totales ; leur part en absorbait encore 42,6% en 1971, 45 %
en 1969, 51,8% en 1960, 56% en 1955 et même 60,7% en 1936/1937.
En revanche, la part du revenu dont les salariés disposent librement
pour satisfaire leurs besoins discrétionnaires et, par conséquent, la flexibilité

de la structure du budget familial, se sont considérablement accrus.
Ce déplacement est encore plus grand que ne l'expriment les chiffres si
l'on songe, par exemple, que les dépenses d'habillement ne répondent
plus toutes à un besoin vital, mais qu'au contraire, elles deviennent de
plus en plus des dépenses électives (mode). On peut, jusqu'à un certain
point, en dire autant du loyer car les logements sont en général à la fois
plus confortables et plus spacieux. Pour finir, on peut également
mentionner à ce propos l'alimentation qui est aujourd'hui souvent meilleure
et, partant, plus chère. A l'intérieur de ce groupe, on constate des
modifications notables. Certains produits alimentaires de base classiques

et relativement bon marché sont sensiblement moins demandés,
tandis que la consommation augmente pour certaines denrées plus
coûteuses et plus fines, parfois aussi nouvelles. Le lait frais est ainsi souvent
remplacé par du lait pasteurisé et le pain par de la boulangerie fine.
A noter, que les ménages dépensent actuellement en moyenne plus de
deux fois plus pour la boulangerie fine que pour le pain. Si l'on songe
que de telles substitutions ont plutôt un caractère électif, on peut dire
que les besoins discrétionnaires revêtent également une importance
croissante pour les différents articles du groupe « produits alimentaires »,
qui répond en principe à des besoins vitaux. Certaines modifications
intervenues dans ce groupe sont donc elles aussi symptomatiques de
l'accroissement du bien-être.

3. Répartition des dépenses

L'alimentation est demeurée en 1972 le groupe de dépenses le plus
important : un cinquième (20 %) chez les familles d'ouvriers et un
sixième (16,3%) chez les familles d'employés. En comparaison, il faut
noter que ce groupe de dépenses représentait encore, pour l'ensemble
des ouvriers et employés, 28,2 % du total en 1936/1937 et même 39,5%
en 1922.

Au deuxième rang du budget des familles considérées, on trouve le
loyer (11,9% pour les ouvriers et 13,2% pour les employés). Selon
les informations de l'OFIAMT, son importance relative ne varie
sensiblement ni avec la position sociale du teneur de comptes, ni avec le
revenu ou la dimension de la famille. L'écart entre les loyers des
anciens et nouveaux logements ne se répercute pas non plus de façon
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marquée, en moyenne, sur la structure des dépenses. Les logements
antérieurs à 1947 absorbent 9,1 % des dépenses des familles ouvrières
et 11,2% chez les employés ; pour les logements construits après 1947,
la proportion atteint 12 % chez les ouvriers et 12,6 % chez les employés.
Cependant, les différences par rapport à ces moyennes sont parfois
considérables dans certains cas particuliers.

Dépenses des familles, par groupes principaux
(en % du total 1972)

Familles
d'ouvriers

Alimentation 20,0
Boissons et tabacs 3,8
Habillement 7,7
Logement 11,9
Aménagement du logement 4,5
Chauffage et éclairage 2,9
Nettoyage de l'habillement et du logement 1,1
Soins d'hygiène 5,6
Instruction et distractions 12,7
Transports et voyages 9,2
Dépenses diverses 3,6
Assurances 11,7
Impôts et taxes 5,3

Familles
d'employés

16,3
3,3
7,5

13,2
5,3
2,5
1,0
5,5

12,2
9,5
3.5

12,6
7.6

100,0 100,0

Avec une part légèrement inférieure, suivent les dépenses consacrées
à l'instruction et aux distractions (12,7% respectivement 12,2%). A
noter que, chez les familles d'ouvriers, ces dépenses sont même plus
élevées que celles consacrées au logement, tandis que, chez les familles
d'employés, elles se classent au quatrième rang. Quant aux dépenses
d'assurances, elles sont plus importantes chez les employés (12,6%) que
chez les ouvriers (11,7%) ; dans l'ensemble, leur part atteint environ un
huitième du total. Les dépenses de transports figurent au cinquième
rang (9,2 % respectivement 9,5 %) pour les deux classes sociales
considérées. Au sixième rang, on trouve les dépenses d'habillement (7,7 %
respectivement 7,5 %). A noter que la part réservée à l'habillement dans
les diverses familles est d'autant plus grande que le revenu est plus
élevé et que les enfants sont plus nombreux.
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